
ANNEXE B

CODE D'ÉTHIQUE TOUCHANT LES

CONDITIONS D'EMPLOI DANS LES SOCIETES CANADIENNES
OPERANT EN AFRIQUE DU SUD

Le Code d'éthique s'adresse â toutes les sociétés
canadiennes qui ont des filiales, des entreprises
associées ou des établissements de représentation en
Afrique du Sud. Il vise, tout comme les autres mesures
prises par le gouvernement canadien, â favoriser
l'abolition de l'apartheid.

Il existe aujourd'hui de nombreux codes d'éthique
à l'usage des entreprises qui opèrent en Afrique du Sud.
Ceux-ci ont été établis par des organismes sud-africains,
par diverses sociétés sud-africaines et étrangères et par
un certain nombre de pays, soit â titre individuel, à
l'initiative du gouvernement (le Canada et, tout
récemment, l'Australie et les Etats-Unis). Le Code
d'éthique canadien a été établi en avril 1978. Comme la
situation en Afrique du Sud a évolué depuis, il a été jugé
bon de le remanier afin d'en améliorer l'administration et
de mieux guider les sociétés canadiennes. Le nouveau Code
canadien tient compte notamment des enseignements tirés de
l'application des codes de la Communauté européenne et du
Système Sullivan, ainsi que du fait qu'il importe de
démontrer la solidarité de la communauté internationale
dans son opposition â l'apartheid.

Soucieux de combattre la discrimination raciale,
le gouvernement canadien espère vivement que toutes les
sociétés canadiennes qui opèrent en Afrique du Sud
adopteront.des pratiques d'emploi fondées sur le principe
de l'égalité de traitement pour tous les employés, de
manière â favoriser le bien-être économique général de
l'ensemble de la population sud-africaine et à promouvoir
l'instauration des conditions nécessaires â l'acceptation
des normes établies en matière de droits de la personne et
approuvées par l'Organisation internationale du travail et
l'Organisation internationale des employeurs. Ces
recommandations visent tous les employés, mais elles
s'appliquent plus particulièrement aux travailleurs noirs
dont les conditions de travail et de vie en général
devraient être améliorées de toute urgence.

En conséquence, le gouvernement canadien est
d'avis que les pratiques et politiques d'emploi mises en
oeuvre dans le but d'améliorer la qualité de la vie des
employés noirs et de leurs familles devraient s'inspirer
des conditions, principes et objectifs énoncés ci-dessous.
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